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Sommaire 
Introduction 
 
Le Programme d’aide aux musées (PAM) est l’un des quatre programmes actuellement 
administrés par la Direction générale des politiques et programmes du patrimoine 
(DGPPP), Secteur de la citoyenneté et du patrimoine, du ministère du Patrimoine 
canadien (PCH). Les principaux objectifs du PAM consistent à favoriser l’accès des 
Canadiens et des Canadiennes à leur patrimoine humain, naturel, artistique et 
scientifique, et à accroître la sensibilisation, la compréhension et l’appréciation de ce 
patrimoine varié. Le PAM vise à préserver et à mettre en valeur le patrimoine riche et 
diversifié du Canada en offrant, au moyen de subventions et contributions (S et C), un 
soutien financier aux musées et établissements connexes pour organiser des activités qui 
appuient la réalisation de ces objectifs. Les musées touchent environ 6,8 millions de 
dollars par année en S et C grâce au PAM. Le Programme, y compris Jeunesse Canada au 
travail, compte en outre un budget de fonctionnement et d’entretien de 622 600 $.  
 
Les éléments du PAM sont les suivants :  

 Accès au patrimoine, y compris le Fonds des expositions itinérantes;  
 Patrimoine autochtone;  
 Développement organisationnel; 
 Accord Canada-France; 
 Soutien à l’Association des musées canadiens. 

 
La vérification a été menée à l’administration centrale (AC) à Gatineau, et aux bureaux 
régionaux de l’Ontario (Toronto), du Québec (Montréal) et de l’Ouest (Vancouver). La 
vérification a eu lieu entre juillet et octobre 2008 et a couvert les exercices financiers 
2006-2007 et 2007-2008. 
 
La vérification avait pour but de fournir à la haute direction de PCH : 
 

 l’assurance que les contrôles de gestion, les cadres de gestion du risque et la 
structure générale de gouvernance sont efficaces et adéquats; 

 l’assurance que les activités d’approvisionnement sont conformes aux 
politiques et règlements. 

 
Principales constatations 
 
L’équipe de vérification a relevé les points forts suivants en matière de contrôle : 
 

 Il y a eu de la stabilité parmi les agents de programme du PAM dans les 
bureaux régionaux et de district. Grâce à la stabilité de l’effectif, on a pu 
conserver au sein du Programme les connaissances et l’expertise.  

 Les politiques de gestion financière et les pouvoirs applicables à ce domaine 
sont établis. La séparation des tâches est clairement définie. Les mécanismes 
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de contrôle comptable garantissent que les opérations sont enregistrées et 
codées dans le compte approprié. 

 Les critères d’admissibilité au PAM et les lignes directrices pour présenter une 
demande sont mis à jour tous les ans, sont facilement accessibles à la 
communauté muséale, et définissent clairement les diverses exigences du 
Programme : dates limites pour présenter une demande, critères 
d’admissibilité (projet, demandeur et dépenses), rapports exigés, financement 
maximal disponible et critères d’évaluation.  

 Des systèmes de suivi appropriés sont en place pour faire en sorte que toutes 
les demandes soient traitées rapidement et de manière méthodique. Les projets 
sont évalués au moyen des critères d’évaluation du Ministère qui sont 
rattachés aux buts et objectifs du Programme. 

 
L’équipe de vérification a toutefois soulevé des points à renforcer en matière de contrôle. 
Il faut, par exemple, préciser les procédures de fonctionnement, y compris les lignes 
directrices, les outils de travail et la structure de rapport et de communication entre l’AC 
et les bureaux régionaux. De plus, les pratiques en matière de gestion du risque et du 
rendement doivent être renforcées. Des recommandations couvrant ces points à améliorer 
et ces enjeux ont été apportées. 
 
Recommandations 
 

1. La directrice exécutive, Groupe Patrimoine, devrait améliorer les voies de 
communication entre l’AC et les bureaux régionaux. Pour ce faire, elle devrait 
notamment encourager et faciliter la communication entre l’AC et les bureaux 
régionaux, établir une marche à suivre pour faire état des réunions et consigner les 
décisions prises, faire connaître l’information qui sous-tend les décisions et les 
faits nouveaux qui se répercutent sur les activités du Programme et, enfin, 
demander l’avis des employés de tous les échelons. 

 
2. La directrice exécutive, Groupe Patrimoine, devrait se pencher sur la question à 

savoir si le Comité expert d’examen par les pairs (CEEP) est toujours utile. Si la 
valeur et la pertinence du Comité sont confirmées, il faudra renforcer le processus 
officiel actuel en apportant des précisions au mandat, au rôle et aux 
responsabilités du Comité, de même qu’aux critères d’admissibilité des membres 
du Comité.  

 
3. La directrice exécutive, Groupe Patrimoine, devrait préparer et distribuer un guide 

de fonctionnement complet concernant les procédures normalisées et les outils de 
travail, de manière à accroître la connaissance des exigences du Programme et à 
apporter une constance dans l’administration du Programme. Ce guide devrait 
comprendre un système de documentation normalisé pour les dossiers. 

 
4. La directrice exécutive, Groupe Patrimoine, devrait s’assurer que tous les 

employés suivent les politiques et lignes directrices et que tous les documents à 
l’appui des décisions relatives au financement soient conservés au dossier. De 
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plus, la justification et l’approbation de tout écart par rapport aux lignes 
directrices devraient être bien documentées assurant ainsi clarté, transparence et 
constance dans l’ensemble des bureaux régionaux. 

 
5. La directrice exécutive, Groupe Patrimoine, devrait définir et mettre en place un 

processus officiel de gestion du rendement et de présentation de rapports, 
harmonisé avec le Cadre de gestion et de responsabilisation axé sur les résultats 
(CGRR). Ce processus devrait comprendre un mode de présentation de rapports 
de rendement de la part des bureaux régionaux, et l’établissement de normes de 
prestation de services applicables à l’approbation des demandes.  

 
6. La directrice exécutive, Groupe Patrimoine, devrait mettre en place un processus 

officiel pour définir les risques auxquels le Programme est exposé, et mettre à jour 
et surveiller périodiquement les stratégies d’atténuation de ces risques. 

 
Énoncé d’assurance 
 
Selon mon jugement professionnel en tant que dirigeant principal de la vérification et de 
l’évaluation, j’estime que les procédures de vérification qui ont été menées sont 
suffisantes et adéquates et que les éléments de preuve recueillis soutiennent l’opinion 
fournie dans le présent rapport. Celle-ci s’appuie sur la comparaison des conditions de 
l’époque et des critères de vérification préétablies qui ont été acceptés par la direction. 
L’opinion ne porte que sur l’objet de la vérification de l’entité examinée et de la portée 
décrite. Les éléments de preuve ont été recueillis en conformité avec la politique, les 
directives et les normes du Conseil du Trésor en matière de vérification interne, et les 
procédures adoptées sont conformes aux normes professionnelles de l’Institut des 
vérificateurs internes. Les éléments de preuve réunis sont suffisants pour convaincre la 
haute direction du bien-fondé de l’opinion découlant de la vérification interne. 
 
Opinion de vérification 
 
Suite à ma revue des contrôles de gestions, du cadre de gestion de risques et de la 
structure globale de gouvernance, afin d’obtenir une assurance que les procédures en 
place sont efficaces, je suis de l’avis que le Programme d’aide aux musées présente 
certains enjeux modérés qui nécessitent l’attention de la direction dans les domaines 
suivants : gouvernance, orientation de la gestion de programme, gérance et gestion du 
risque.  
 
Original signé par: 
 
  
Vincent DaLuz  
Dirigeant principal de la vérification et de l’évaluation 
Ministère du Patrimoine canadien 
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1. Introduction et contexte 
1.1 Autorité de la vérification 
 
La vérification du PAM a été exécutée conformément au plan de vérification pluriannuel 
axé sur le risque de 2008-2009, approuvé par la sous-ministre et par le Comité ministériel 
de vérification (CMV) en juin 2008. 

1.2 Contexte 
 
La Direction générale des politiques et programmes du patrimoine (DGPPP) fait partie du 
Secteur de la citoyenneté et du patrimoine et est chargée de la gestion des programmes 
suivants : 
 

a) Programme d’aide aux musées (PAM);  
b) Programme des biens culturels mobiliers; 
c) Volet Patrimoine du programme de consolidation des arts et du patrimoine 

canadiens; 
d) Jeunesse Canada au travail dans les établissements du patrimoine. 

 
Les principaux objectifs du PAM sont de favoriser l’accès des Canadiens et des 
Canadiennes à leur patrimoine humain, naturel, artistique et scientifique, et de leur 
permettre d’approfondir leur connaissance et leur compréhension de ce patrimoine 
diversifié ainsi que leur appréciation de celui-ci. Plus précisément, le Programme vise à : 
 

 faciliter l’accès des Canadiens et des Canadiennes à leur patrimoine; 
 assurer la préservation, la gestion et la mise en valeur du patrimoine culturel 

autochtone; 
 renforcer les normes professionnelles et les compétences en matière de gestion 

des fonctions muséales clés. 
 
Le PAM appuie la création de possibilités pour les Canadiens et les Canadiennes 
d’accéder aux collections et histoires d’une grande variété d’organisations patrimoniales 
partout au pays, d’en faire l’expérience, de les apprécier et d’en profiter. Le PAM vise à 
préserver et à mettre en valeur le patrimoine riche et diversifié du Canada en offrant un 
soutien financier aux musées et établissements connexes pour organiser des activités qui 
appuient la réalisation de ces objectifs. Les musées touchent environ 6,8 millions de 
dollars par année en S et C grâce au PAM pour mener des activités relatives aux six 
éléments de programme suivants : 
 

 Accès au patrimoine : pour les projets d’expositions itinérantes; 
 Fonds des expositions itinérantes : pour accueillir des expositions itinérantes 

provenant de l’extérieur de la province; 
 Patrimoine autochtone : pour des projets concernant la préservation et la mise 

en valeur du patrimoine autochtone; 
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 Développement organisationnel : pour des projets visant à renforcer la gestion 
des principales fonctions muséales et les compétences connexes;  

 Accord Canada-France : pour des projets menés conjointement par des 
organisations patrimoniales françaises et canadiennes dans le but de créer et 
de renforcer les compétences des professionnels de la muséologie; 

 Soutien à l’Association des musées canadiens (AMC) : financement pour 
aider l’AMC dans quatre domaines d’activité : services aux membres, 
communications, élaboration de politiques et, enfin, perfectionnement 
professionnel, qui comprend le programme de bourses remises au nom du 
Ministère aux professionnels des musées canadiens admissibles, afin de leur 
permettre de se perfectionner en études muséales ou de se spécialiser dans un 
domaine connexe. 

 
Le Programme, y compris le volet de Jeunesse Canada au travail, dispose en outre d’un 
budget de fonctionnement et d’entretien de 622 600 $. 
 
La prestation du PAM se fait de manière décentralisée. Il fonctionne grâce au travail 
conjoint de la DGPPP, des bureaux régionaux et bureaux de district, et des services 
centraux offerts à l’administration centrale. 
 
Le programme a été renouvelé pour la période allant de 2005-2006 à 2009-2010. Il sera 
évalué en mars 2009. 

2. Objectifs 
La vérification vise à fournir à la haute direction de PCH : 

a) l’assurance que les contrôles de gouvernance, les cadres de gestion du risque et la 
structure de gouvernance globale sont efficaces et adéquats; 

b) l’assurance que les activités d’approvisionnement sont conformes aux politiques 
et règlements. 

3. Portée 
La vérification a porté sur les activités entreprises du 1er avril 2006 au 31 mars 2008 et 
elle a été menée entre juillet et octobre 2008. Elle a mis l’emphase sur le cadre de 
contrôle de la gestion du PAM, les structures de gouvernance, les pratiques de gestion et 
la gestion du risque.  La vérification a été menée à l’administration centrale (AC) à 
Gatineau, et aux bureaux régionaux de l’Ontario (Toronto), du Québec (Montréal) et de 
l’Ouest (Vancouver). 
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4. Approche et méthodologie 
La vérification s’est déroulée conformément aux normes de pratique professionnelle de la 
vérification interne publiées par l’Institut des vérificateurs internes (IVI), aux normes 
professionnelles de vérification interne du gouvernement fédéral, et à la Politique sur la 
vérification interne du Conseil du Trésor. 
 
Les procédures de vérification qui ont été menées et les éléments de preuve recueillis sont 
suffisants et adéquats pour soutenir l’opinion fournie dans le présent rapport. 
 
Les principales techniques de vérification suivantes ont été appliquées :  
 

 entrevues avec les gestionnaires et employés du Programme;  
 revue des documents pertinents ex. : les lignes directrices et les procédures; 
 analyse de la conformité du Programme aux politiques, lignes directrices et 

procédures du Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) et du Ministère; 
 revue des systèmes de contrôle interne du Programme; 
 revue approfondi des dossiers d’un échantillon d’accords de subventions et  

contributions afin de vérifier la conformité avec les exigences de PCH et du 
SCT. 

 
Le tableau 1 présente le sommaire des demandes qui composent l’échantillon retenu aux 
fins de la vérification. La sélection était fondée sur la valeur en dollars de la demande 
(pour que l’échantillon comporte des demandes de grande et de moindre valeur), la nature 
des demandes (pour que l’échantillon comporte des demandes provenant de petites et de 
grandes organisations) et l’état des demandes (pour que l’échantillon comporte des 
demandes acceptées et des demandes refusées). Les dossiers ont été soumis à un 
échantillonnage probabiliste afin d’obtenir un échantillon représentatif des divers 
éléments des trois régions visitées.  
 
Tableau 1 : sélection de dossiers de l’échantillon 

                                                 
 
1 Ces trois régions ont été retenues en raison du grand nombre d’accords de subventions et contributions 
qui y ont été conclus et de leur grande valeur. La région de l’Ouest comprend le district de l’Alberta. 
 

Région1 Demandes 
en 

2006-2007 

Demandes 
en 

2007-2008 

Total Proportion du 
nbre total de 

demandes par 
région 

Échantillon2

Ontario 52 53 105 33 % 26 
Québec 65 66 131 40 % 32 
Ouest 46 41 87 27 % 22 
Total 163 160 323 100 % 80 
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En plus de la revue des dossiers, la vérification a couvert ce qui suit : 
 

• processus et outils de gouvernance et de gestion qui servent à définir et à 
communiquer les valeurs et objectifs du PAM, à évaluer leur progression et à 
en rendre compte;  

• efficacité et efficience des contrôles financiers et non financiers du 
Programme, y compris les contrôles opérationnels et informatiques de la 
gestion et de la gouvernance; 

• systèmes de gestion du risque; 
• efficacité des contrôles en place pour assurer l’intégrité des renseignements 

financiers et opérationnels. 
 
Les critères et les secteurs d’intérêt de cette vérification étaient liés au cadre des contrôles 
de gestion de base défini par le Conseil du Trésor; se trouvant à l’annexe A du présent 
rapport.  

5. Observations, recommandations et réponse 
de la gestion 

 
Compte tenu des données recueillies grâce à la revue et l’analyse de documents et aux 
entrevues, l’équipe de vérification a évalué la situation en fonction des critères de 
vérification définis ci-dessous et a tiré une conclusion pour chacun de ceux-ci. Ces 
critères sont présentés à l’annexe A. La présente section contient des renseignements sur 
les travaux d’analyse et l’évaluation du risque, les recommandations qui en découlent et 
la réponse de la gestion.  

5.1 Gouvernance  

5.1.1 Communication 
 
Lorsqu’un programme est offert dans les régions, il est essentiel que les bureaux 
régionaux et l’AC entretiennent des communications régulières et efficaces pour s’assurer 
que toutes les parties soient avisées de la progression de tout problème à régler ou 
changement à apporter pour assurer une prestation efficace du programme. 
 

                                                                                                                                                  
 
2 L’échantillon comportait 80 demandes sur les 336 reçues par les responsables du Progamme au cours des 
exercices financiers 2006-2007 et 2007-2008. Comme le nombre de demandes est relativement identique 
pour les deux exercices financiers pour chacune des régions, la taille de l’échantillon a été répartie 
également entre les deux exercices financiers. 
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Analyse 
 
Bien que les voies de communication soient ouvertes, avec notamment des consultations 
(pour les questions importantes) ou des initiatives et des téléconférences (une fois par 
mois entre les responsables de l’AC et ceux de tous les bureaux régionaux), il y a des 
progrès à faire dans le partage de l’information entre l’AC et les bureaux régionaux. Les 
membres du personnel des bureaux régionaux sont préoccupés que l’AC ne demande pas 
leur avis ou n’en tienne pas compte avant d’appliquer des changements au PAM.  
 
Évaluation du risque 
 
Si l’information circule mal entre l’AC et les bureaux régionaux, il y a augmentation du 
risque que des renseignements utiles soient négligés ou omis, et que les objectifs du 
Programme ne soient pas atteints. En outre, il y a un  risque que le mode de 
fonctionnement et la prestation du Programme varient d’une région à l’autre.  
 
Recommandation 
 

1. La directrice exécutive, Groupe Patrimoine, devrait améliorer les voies de 
communication entre l’AC et les bureaux régionaux. Pour ce faire, elle devrait 
notamment encourager et faciliter la communication entre l’AC et les bureaux 
régionaux, établir une marche à suivre pour faire état des réunions et 
consigner les décisions prises, faire connaître l’information qui sous-tend les 
décisions et les faits nouveaux qui se répercutent sur les activités du 
Programme et, enfin, demander l’avis des employés de tous les échelons. 

 
Réponse de la direction 
 
En accord. 

5.1.2 Comité expert d’examen par les pairs 
 
Des préoccupations ont été soulevées dans les bureaux régionaux quant au processus 
d’approbation des demandes. Plus précisément, ces préoccupations concernent le rôle, la 
pertinence, la composition et l’objectivité des comités experts d’examen par les pairs 
(CEEP) des volets Accès au patrimoine et Patrimoine autochtone qui se rencontrent à 
l’AC. 
 
Analyse 
 
Le processus d’approbation des volets Accès au patrimoine et Patrimoine autochtone veut 
que les dossiers soient examinés par l’agent régional de programme (ARP) et le CEEP.   
 
Le volet de Développement organisationnel avait un comité régional expert d’examen par 
les pairs durant une partie de la période couverte par la vérification. Cependant, il a été 
éliminé et remplacé par un comité d’employés régional d’examen  (CERE) composé de 
membres du personnel du Ministère.  Par conséquent, il existe un modèle où l’évaluation 
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complète peut être produite par le CERE.  En plus, les ARP ont la connaissance pour 
évaluer les dossiers par rapport à tous les critères et ont la capacité d’obtenir cette 
connaissance.    
 
Les dossiers des volets Accès au patrimoine et Patrimoine autochtone sont d’abord 
examinés par l’ARP, qui vérifie si toute l’information requise est présente et si le dossier 
répond aux critères d’admissibilité. Il envoie ensuite le dossier au CEEP. Le CEEP  
évalue le dossier en fonction des critères applicables, comme le mode de gestion, le 
budget, la stratégie d’évaluation et la pertinence du projet dans le contexte national. Le 
CEEP ne formule aucune recommandation concernant les projets, mais compte tenu de 
l’expérience que cumulent ses membres, il donne son avis à l’ARP quant à savoir si le 
demandeur répond aux critères applicables et s’il semble en mesure de réaliser le projet 
proposé. L’ARP évalue aussi les dossiers en fonction de critères organisationnels comme 
le mode de gestion, la pertinence du projet (dans un contexte régional et compte tenu des 
objectifs du PAM), le budget et les capacités de gestion de l’organisation du demandeur. 
Le CEEP et l’ARP évaluent donc les dossiers selon des critères similaires; toutefois, 
l’APR ne se penche pas sur la stratégie d’évaluation du projet.  
 
Bien qu’il y ait un guide de travail pour le CEEP, il n’existe pas de processus officiel 
pour en choisir les membres experts. Avant le choix des membres, aucun critère de 
sélection n’a été défini et on n’a pas procédé par la suite à une évaluation claire pour 
justifier le choix de ceux-ci. Comme il y a un nombre limité d’experts qualifiés et que ces 
derniers sont souvent choisis en fonction de leur disponibilité et de leur désir de faire le 
travail, rien ne prouve que ces personnes possèdent les qualifications requises pour 
examiner les dossiers et formuler des recommandations à cet égard. 
 
Il faut des ressources et du temps pour organiser et tenir les réunions du CEEP. Le 
Programme paie pour les services des experts et leurs déplacements, de même que pour 
les déplacements des ARP qui se rendent à l’AC pour présenter les dossiers et répondre 
aux questions du Comité.  
 
Bien qu’un CEEP puisse apporter une certaine objectivité au processus, la perspective 
nationale n’est pas nécessairement toujours en accord avec la réalité régionale.  
 
Évaluation du risque 
 
Il y a un risque, dans le cadre du processus actuel, que le rôle et les responsabilités du 
CEEP soient mal compris.  
 
Avec le mode de sélection actuel des experts du CEEP,  il peut y avoir un risque que le 
nombre d’experts siégeant au comité chaque année soit insuffisant et que la 
représentation des provinces ne soit pas constante.  
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Recommandation 
 

2. La directrice exécutive, Groupe Patrimoine, devrait se pencher sur la question 
à savoir si le CEEP est toujours utile. Si la valeur et la pertinence du CEEP 
sont confirmées, il faudra renforcer le processus officiel actuel en apportant 
des précisions au mandat, aux rôles et responsabilités de même qu’aux critères 
d’admissibilité des membres experts. 

 
Réponse de la direction 
 
En accord. 
 

5.2 Politiques et programmes – Orientation de la gestion 
 
Un guide de fonctionnement complet qui décrit les procédures, procédés et outils de 
travail connexes, pourrait orienter la prestation du Programme. De plus, avec un tel guide, 
les dossiers sont plus étoffés et on dispose des pièces justificatives prouvant que tous les 
facteurs ont été pris en considération avant de prendre une décision. Le dossier devrait 
contenir l’information nécessaire pour prouver que la décision était justifiée, transparente 
et conforme aux lignes directrices du Programme.  
 
Analyse 
 
Au fil des ans, il y a eu une stabilité parmi les agents de programme du PAM dans les 
bureaux régionaux et de district. Grâce à la stabilité de l’effectif, on a pu conserver au 
sein du Programme les connaissances et l’expertise. Le Programme s’appuie sur la 
mémoire corporative, mais il manque de guides de fonctionnement décrivant les 
procédures, processus et outils de travail connexes qui pourraient servir dans les activités 
quotidiennes liées à la prestation du Programme.  
 
De plus, l’équipe de vérification a constaté que l’information et les documents conservés 
en dossier varient d’une région à l’autre. Dans certains bureaux régionaux, on conserve 
tous les documents dans un dossier, tandis que dans d’autres, on les conserve dans deux 
dossiers distincts, sans faire de référence croisée : un dossier permanent qui contient des 
données comme les renseignements de base au sujet du client, et un dossier de projet 
contenant la documentation au sujet du projet financé. L’équipe de vérification a observé 
que certains documents que les agents de programme utilisent pour évaluer les demandes 
de financement et rendre une décision éclairée, comme l’évaluation de la complexité du 
projet et les commentaires du CEEP, ne figuraient pas dans les dossiers. En plus, les 
documents ne portaient pas d’estampe indiquant la date.  
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Évaluation du risque 
 
Sans guide de fonctionnement complet, le risque que les employés ne connaissent pas les 
exigences applicables au Programme, que les nouveaux employés ne connaissent pas les 
procédures normalisées et, finalement, que la prestation du Programme ne soit pas 
consistente dans toutes les régions augmente.  
 
Sans dossiers de projet normalisé, le risque de ne pas recueillir et/ou conserver tous les 
renseignements essentiels pour justifier le processus de prise de décisions augmente. En 
plus, si on ne fait pas de référence croisée entre les dossiers de projet et le dossier 
permanent, il y a un risque que les renseignements essentiels soient négligés.  
 
Recommandation 
 

3. La directrice exécutive, Groupe Patrimoine, devrait préparer et distribuer un 
guide de fonctionnement complet concernant les procédures normalisées et les 
outils de travail, de manière à accroître la connaissance des exigences du 
Programme et à apporter une constance dans l’administration du Programme. 
Ce guide devrait comprendre un système de documentation normalisé pour les 
dossiers. 

 
Réponse de la direction 
 
En accord. 
 

5.3 Gérance – Gestion des ententes de financement 
 
Les lignes directrices du Programme donnent aux éventuels demandeurs des 
renseignements sur les critères d’admissibilité (bénéficiaires, projet et dépenses) et les 
dates limites pour présenter une demande. Elles précisent également que les demandes de 
moins de 50 000 $ qui sont jugées à faible risque sont admissibles à recevoir une 
subvention. Les lignes directrices devraient donner aux demandeurs l’assurance que 
toutes les demandes seront traitées de manière constante et transparente.  
 
Analyse 
 
Les lignes directrices du PAM stipulent clairement que, pour être prises en considération 
pour du financement, les demandes doivent être reçues avant la date limite, le cachet de la 
poste faisant foi. Pendant l’examen des dossiers, l’équipe de vérification a observé que, 
dans quatre cas, la date apposée sur la demande et faisant foi de sa réception était 
postérieure à la date limite. Le dossier ne contenait aucune pièce justificative, comme 
l’enveloppe, confirmant que la marque postale était antérieure à la date limite, ce qui 
aurait appuyé la décision d’évaluer la demande malgré le fait qu’elle était reçue après la 
date limite. Ces quatre demandes ont été évaluées et approuvées pour du financement. 
Dans un autre cas, on a demandé et obtenu l’autorisation de l’AC d’accepter et d’évaluer 
une demande tardive. Cette demande a aussi été approuvée. 
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De plus, l’équipe de vérification a relevé quatre cas où le mode de financement 
(subvention ou contribution) n’était pas conforme à certaines lignes directrices du 
Programme, et les dossiers ne contenaient aucune explication à cet écart.  
 
Il a été noté que lorsqu’il y avait épuisement du budget de subventions, certains 
demandeurs admissibles à recevoir une subvention avaient reçu une contribution. 
L’équipe de vérification a relevé quatre demandes concernant des projets à faible risque, 
d’un montant inférieur à 50 000 $, qui étaient admissibles à une subvention, mais elles 
ont plutôt reçu une contribution. Les dossiers ne contenaient pas de documents étayant la 
décision d’accorder à un demandeur une subvention et à un autre une contribution 
lorsqu’on jugeait que les deux demandes présentaient le même degré de risque. Cette 
pratique révèle un manque de constance dans l’allocation du budget dans l’ensemble du 
PAM et n’est pas conforme aux politiques internes ni aux lignes directrices du 
Programme concernant ce type de financement.  
 
Évaluation du risque 
 
Si les demandes sont reçues après la date limite et que rien ne prouve la date du cachet de 
la poste dans le dossier, on risque que les demandes soient approuvées après la date 
limite, ce qui contrevient aux lignes directrices. Le fait d’accepter les propositions après 
la date limite nuit à l’équité et à la transparence du processus de sélection. Si les 
politiques et lignes directrices qui guident le Programme ne sont pas respectées, il y a 
manque de clarté, de transparence et de constance d’une région à l’autre.  
 
Recommandation 
 

4. La directrice exécutive, Groupe Patrimoine, devrait s’assurer que tous les 
employés suivent les politiques et lignes directrices et que tous les documents 
à l’appui des décisions relatives au financement soient conservés au dossier. 
De plus, la justification et l’approbation de tout écart par rapport aux lignes 
directrices devraient être bien documentées assurant ainsi clarté, transparence 
et constance dans l’ensemble des bureaux régionaux. 

 
Réponse de la direction 
 
En accord. 
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5.4 Gestion du rendement 
 
La définition de mesures et d’indicateurs de rendement et la présentation de rapports qui 
en rendent compte fournissent à la direction des renseignements qui lui permettent de 
juger si les activités menées et les projets financés appuient la réalisation des buts et 
objectifs du Programme. 
 
Analyse 
 
Le Cadre de gestion et de responsabilisation axé sur les résultats (CGRR) et le Cadre de 
vérification axé sur les risques (CVAR) décrivent les mesures, indicateurs et objectifs de 
rendement du Programme. L’équipe de vérification a toutefois observé qu’il n’y avait pas 
suffisamment de rapports sur le rendement général du Programme. Les responsables du 
PAM rendent compte des activités dans le rapport ministériel sur le rendement (RMR), 
mais ces renseignements se limitent aux dépenses du Programme et au nombre de 
demandeurs ayant bénéficié d’un financement. Aucun autre moyen n’a été utilisé pour 
rendre compte du rendement ou des activités menées aux divers intervenants du 
Programme.  
 
Bien que l’AC puisse obtenir des rapports sur les projets à partir du Système de gestion 
de l’information sur les subventions et contributions (SGISC) et des rapports financiers à 
partir du SAP, l’équipe de vérification a constaté que les bureaux régionaux ne 
présentaient pas périodiquement à l’AC des rapports récapitulatifs à jour sur le 
rendement. Ces rapports devraient comprendre des rapports d’étape régionaux sur les 
bénéficiaires, avec des renseignements comme l’atteinte des objectifs et le niveau de 
dépenses courant. De plus, le SGISC et le SAP sont des systèmes utilisés dans le cadre du 
Programme pour prendre des décisions en se fondant sur les mesures du rendement. 
Toutefois, on a constaté qu’il y a des écarts entre l’information qu’on trouve dans le 
SGISC et celle qu’on trouve dans le SAP. Les chiffres du SGISC ne sont pas 
nécessairement exacts puisqu’il n’y a pas de rapprochement automatisé entre les 
deux systèmes et que certains dossiers peuvent avoir été fermés dans le SAP, mais non 
dans le SGISC.  
 
De plus, on n’a trouvé aucun rapport annuel officiel sur le rendement qui décrive les 
réalisations globales relatives aux buts et objectifs du PAM, les retombées du Programme 
et les indicateurs de rendements définis dans le CGRR/CVAR.  
 
C’est l’AC qui, en dernier ressort, est responsable du Programme; elle devrait donc avoir 
une nette connaissance de ce qui se fait à l’échelle des bureaux régionaux. Si la 
présentation de rapports à l’AC était plus constante tout au long de l’année, la direction 
serait plus apte à prendre les mesures qui s’imposent pour répondre aux exigences du 
Programme.  
 
Il faut ajouter qu’aucune norme n’a été définie en ce qui concerne la prestation de 
services. Il est donc difficile pour les responsables du Programme d’en évaluer le 
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rendement, et pour les demandeurs de savoir combien de temps il faudra pour que leur 
demande soit évaluée. Il faudrait à tout le moins appliquer les mesures, indicateurs et 
objectifs décrits dans le CGRR. 
 
Évaluation du risque 
 
Sans mécanisme officiel pour gérer le rendement et en rendre compte, les responsables du 
PAM risquent de ne pas pouvoir présenter des rapports adéquats sur la réussite globale du 
Programme. Il y a donc un risque que les objectifs du Programme ne soient pas atteints.  
 
Étant donné qu’on ne fait pas de rapprochement entre les données du SAP et celles du 
SGISC, les décisions risquent d’être fondées sur des données inexactes. 
 
Sans normes de prestation de services applicables au processus d’approbation des 
demandes, il est difficile de répondre aux attentes des intervenants, ce qui nuira à leur 
satisfaction et à la réputation générale du Programme. 
 
Recommandation 
 

5. La directrice exécutive, Groupe Patrimoine, devrait définir et mettre en place 
un processus officiel de gestion du rendement et de présentation de rapports, 
harmonisé avec le CGRR. Ce processus devrait comprendre un mode de 
présentation de rapports de rendement de la part des bureaux régionaux, et 
l’établissement de normes de prestation de services applicables à 
l’approbation des demandes. 

 
Réponse de la direction 
 
En accord. 
 

5.5 Gestion du risque 
 
Il faudrait évaluer périodiquement les risques et les plans d’atténuation des risques 
présentés dans le CGRR pour vérifier s’ils correspondent toujours à l’environnement 
actuel du Programme. 
 
Analyse 
 
Le CGRR applicable au PAM définit les risques et les stratégies d’atténuation de ces 
risques. Toutefois, l’équipe de vérification a constaté que la direction ne surveille pas 
officiellement et de manière continue les risques identifiés et les stratégies de gestion des 
risques du Programme, ce qui fournirait une assurance constante de l’efficacité des 
risques et des statégies de gestion. Il s’ensuit que les responsables du Programme ne 
peuvent mettre régulièrement à jour les risques et les stratégies d’atténuation du risque en 
fonction des changements courrants.  
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L’équipe de vérification a constaté que les moyens utilisés par les employés du PAM 
pour surveiller les bénéficiaires sont des conversations téléphoniques, des courriels et un 
examen des rapports d’activité et des rapports financiers. En plus de ces activités, 
l’équipe de vérification a constaté que certains employés procédaient à des visites sur 
place. Toutefois, ces visites ne sont pas basées sur des évaluations de risque, mais sur les 
activités de sensibilisation et sur les contraintes de temps et d’argent.  
 
Évaluation du risque 
 
En raison de l’absence d’un processus officiel pour passer périodiquement en revue les 
risques et mettre à jour les stratégies d’atténuation de ces risques, on accroît les 
possibilités que les risques et les stratégies d’atténuation ne soient pas à jour et ne 
comprennent pas tous les risques auxquels le Programme est exposé.  
 
Si on ne sélectionne pas les visites sur place en fonction d’une analyse du risque, on 
risque de ne pas pouvoir déterminer les organisations qui ne sont pas en mesure de 
réaliser les résultats attendus. On risque également que les organismes chargés de la 
prestation du Programme ne répondent pas à ses exigences. 
 
Recommandation 
 

6. La directrice exécutive, Groupe Patrimoine, devrait mettre en place un 
processus officiel pour définir les risques auxquels le Programme est exposé, 
et mettre à jour et surveiller périodiquement les stratégies d’atténuation de ces 
risques. 

 
Réponse de la direction 
 
En accord. 
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Annexe A – Critères de vérification 
Les conclusions énoncées pour chacun des critères de vérification utilisés dans la 
vérification ont été développées selon les définitions suivantes  
 
Catégorisation 
numérique de 
la conclusion 

Conclusion 
relative aux 
critères de 
vérification 

Définition de la conclusion 

1 Bien contrôlé • Bien géré, aucune faiblesse importante constatée; 
• efficace. 

2 Contrôlé • Bien géré, mais certaines améliorations sont nécessaires; 
• efficace. 

3 Problèmes 
modérés 

Certains problèmes modérés nécessitent l’attention de la direction 
(satisfaire à au moins un des deux critères suivants) : 

• faiblesses en matière de contrôle, mais l’exposition au risque 
est limitée, car la probabilité d’occurrence du risque n’est pas 
élevée; 

• faiblesses en matière de contrôle, mais l’exposition au risque 
est limitée, car l’incidence du risque n’est pas élevée. 

4 
Améliorations 
importantes 
requises 

Il est nécessaire d’apporter des améliorations importantes (satisfaire à 
au moins un des trois critères suivants) : 

• des redressements financiers s’imposent à l’égard de certains 
postes ou domaines ou pour le Ministère; 

• des lacunes en matière de contrôle entraînent une exposition 
grave au risque; 

• des lacunes importantes dans la structure de contrôle globale. 
 
Voici les critères de vérification employés et un résumé des données en fonction 
desquelles l’équipe de vérification a tiré ses conclusions. Dans les cas où des 
améliorations importantes (4) ou des problèmes modérés (3) ont été observés, ceux-ci ont 
été consignés dans le rapport de vérification. Le tableau ci-dessous indique l’exposition 
au risque. 
 
# Critères 

de 
vérification 

Critères de vérification Conclusion 
relative 

aux 
critères de 
vérification 

Preuves/observations clés 

1 L’AC supervise la prestation du 
Programme :  
- pour veiller à ce que le Programme 
réalise ses buts et objectifs;  
- pour veiller à ce que le rôle et les 
responsabilités du Programme 
soient bien définis. 

1 Description des processus 
Discussions et entrevues  
L’AC coordonne et prends des 
décisions au sujet des politiques et 
procédures 

2 La communication entre les bureaux 
régionaux et l’AC garantit que les 
renseignements parviennent dans les 
délais voulus et que le personnel 
participe à la détermination et à la 
mise en œuvre des changements. 

3 Téléconférences entre l’AC et les 
bureaux régionaux 
Discussions et entrevues  
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3 Évaluation des demandes : 
- contient les critères 

d’admissibilité; 
- passée en revue par un groupe ou 

un comité indépendant; 
- les propositions sont notées au 

moyen des critères de sélection; 
- les documents sont placés et 

conservés dans un dossier. 

3 Discussions et entrevues  
Formulaire « Recommandation 
d’approbation » (FRA) 
Description des processus 
Examen des dossiers de projet 
Les dossiers ne contenaient pas tous 
les documents requis (p. ex., 
rapports des CEEP) 
Pertinence du CEEP et de l’ARP, 
compte tenu du fait qu’ils se fondent 
sur des critères similaires pour 
évaluer les dossiers. 

4 Les gestionnaires se penchent sur 
les observations des vérifications 
précédentes et dressent des plans 
d’action. 

2 Discussions et entrevues  
Observations 

5 La gestion du Programme a défini 
des buts et des objectifs clairs et les 
a communiqués. 
 

2 Présentation au CT et modalités 
fixées par le CT  
Rapports CGRR/CVAR de mai 2005  
Lignes directrices et annexes du 
PAM 
Discussions et entrevues  

6 Un plan stratégique a été dressé et 
communiqué. 

1 Discussions et entrevues  

7 Les processus, procédures et 
systèmes sont bien documentés, mis 
à jour au besoin et transmis aux 
personnes concernées.  

3 Description des processus 
Aucun guide des procédures 
 

8 Les dossiers de projet sont bien 
documentés. Les décisions de 
gestion importantes sont 
documentées et conservées dans les 
dossiers de projet; les 
renseignements et rapports reçus des 
bénéficiaires sont pertinents, fiables 
et conservés dans les dossiers de 
projet. 

3 Observations 
Analyse du SGISC 
Examen des dossiers permanents et 
de projet 
Système central de classement 
Formulaires d’évaluation des projets 
Lettres de refus 
Notes versées aux dossiers par les 
agents de programme  
La tenue de dossier varie 
d’une région à l’autre. 
Il n’existe aucun protocole relatif à 
la documentation. 

9 Des processus et des procédures 
sont en place pour assurer la 
continuité de l’information et des 
systèmes. 

2 Le SGISC permet de suivre la 
progression des projets. 
Le SAP fournit des renseignements 
financiers fiables en temps voulu. 
La base de données du Ministère est 
conforme à l’ensemble des lois et 
règlements.  
Le Programme repose sur les 
données du SGISC et du SAP, mais 
il n’y a pas de rapprochement 
automatisé entre les deux systèmes. 

10 Un programme d’amélioration 
permanent est en place :  
- on détermine les changements à 

2 Lignes directrices du PAM – Mise à 
jour annuelle 
Présentation au CT et modalités 
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apporter; 
- les changements sont mis en 
œuvre de manière pratique. 

fixées par le CT 
Description des processus 
Discussions et entrevues  
Téléconférences entre l’AC et les 
bureaux régionaux 

11 Des programmes de formation sont 
en place et les employés assistent 
régulièrement aux séances de 
formation; pour chaque élément de 
prestation, il faut : 
- définir les compétences du 

personnel, 
- les évaluer périodiquement 
- prévoir un plan de relève. 

1 Plans de formation 
Discussions et entrevues  
Cours offerts par le Ministère et par 
la Commission de la fonction 
publique 
Cours disponibles dans les 
universités  
 

12 La conception du Programme est 
parfaitement cohérente avec la 
Politique du CT sur les paiements 
de transfert. 

1 Présentation au CT et modalités 
fixées par le CT 
Rapports CGRR/CVAR de mai 2005 
Discussions et entrevues  

13 Un cadre de responsabilisation est 
en place qui défini les rôles et les 
responsabilités qui ont été 
communiqués et bien compris. 

1 Cadre de responsabilisation et de 
contrôle des programmes du 
patrimoine  
Description des processus 
Rapports CGRR/CVAR de mai 2005 
Organigramme et descriptions de 
tâches 
Fiches de signataires autorisés 
Discussions et entrevues  

14 
 

Les critères d’admissibilité et de 
sélection ont été clairement 
développés : 
- ils appuient la réalisation des buts 
et objectifs du Programme; 
- ils sont documentés et ont été 
communiqués à tous les 
intervenants. 
 

1 Site Web de Patrimoine canadien  
Présentation au CT – Annexe B 
Lignes directrices et annexes du 
PAM 
Description des processus 
Correspondance conservée dans les 
dossiers de projet 
Formulaires de demande 
Critères et processus d’évaluation 
Rapports du CEEP  
Comités régionaux d’examen par les 
pairs 
FRA 
Discussions et entrevues  

15 Une méthode pour communiquer 
avec les éventuels bénéficiaires du 
Programme a été développé.  

2 Site Web de Patrimoine canadien 
Discussions et entrevues  
Les méthodes pour joindre la 
population cible sont vaguement 
définies et non documentées. 

16 Une méthode d’évaluation et de 
sélection des demandes a été 
développée, mise en œuvre et 
appliquée de manière transparente.  
Elles sont appliquées de manière 
constante et équitable. 

3 Lignes directrices et annexes du 
PAM 
Description des processus 
Formulaires de demande 
Discussions et entrevues 
Les dossiers ne contiennent pas de 
pièces justifiant qu’on s’écarte des 
lignes directrices. 

17 Les renseignements sur le 3 Présentation au CT 
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rendement ont été recueilli et utilisé 
pour prendre des décisions. Les 
résultats globaux concernant le 
Programme, la situation financière 
et les activités sont présentés dans 
des rapports annuels et comparés 
avec les objectifs de rendement. 

Rapports CGRR/CVAR de mai 2005 
Lignes directrices et annexes du 
PAM 
Revue des documents 
Discussions et entrevues  
Rapport ministériel sur le rendement 
Tableur de la Direction générale du 
patrimoine sur les S et C 
Aucun rapport d’étape 
Le rendement n’est pas mesuré à 
intervalles réguliers  
Rapports du SAP et du SGISC 
Aucune norme n’a été fixée 
concernant la prestation de services. 

18 Le niveau de financement des 
projets est préétabli et respecté. 

2 FRA 
Analyse budgétaire et dépenses 
admissibles des bénéficiaires 
Accords de contribution 
Lettres du bureau du ministre 

19 Les projets pour lesquels 
une demande de financement 
supplémentaire ou prolongé ont été 
réexaminé et les décisions 
concernant le financement sont 
documentées. 

1 Modifications aux accords de 
contribution  
Correspondance conservée dans les 
dossiers de projet 
Discussions et entrevues  

20 Les accords de contribution et les 
demandes de subvention sont 
complets.  
Les modalités décrites dans les 
accords de contribution : 
- facilitent la réalisation des 
objectifs du Programme;  
- sont conformes à la Politique du 
CT sur les paiements de transfert. 

1 Accords de contribution et gabarits 
Accords de contribution et modalités  
Présentation au CT – Annexe B  
Politique du CT sur les paiements de 
transfert 

21 Les projets sont surveillés de 
manière continue et régulière : 
- les critères de rendement sont 
mesurables et réalistes; 
- les résultats obtenus par les 
bénéficiaires sont conformes aux 
modalités prévues par l’accord de 
contribution;  
- les bénéficiaires fournissent les 
documents nécessaires pour justifier 
la réception de fonds publics; 
-les bénéficiaires rendent compte 
des résultats du projet ainsi que des 
résultats financiers. 

1 Accords de contribution  
Formulaires de demande 
Objectifs détaillés des projets 
Budget des projets et état des flux de 
trésorerie 
Rapports provisoires et finaux 
Évaluation finale des projets 
Courriels et lettres échangés entre les 
clients et les agents de programme 
Discussions et entrevues  

22 Dans les cas où les modalités ou les 
accords individuels ne sont pas 
respectés, la direction en explique la 
raison et fournit les pièces 
justificatives nécessaires. 

3 Dossiers des projets 
Correspondance de suivi (courriels et 
lettres) entre les clients et les agents 
de programme 
Discussions et entrevues  
Les dossiers ne contiennent pas de 
pièces justifiant les décisions de 
s’écarter des lignes directrices 
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(p. ex., décision de conclure un 
accord de contribution avec un 
bénéficiaire admissible à une 
subvention).  

23 Des procédures de surveillance et de 
vérification sont effectuées dans 
l’évaluation des demandes et 
comprennent notamment : 
- les dates limites auxquelles les 
bénéficiaires doivent présenter leurs 
dépenses et autres activités. 

1 Date des accords de contribution  
Analyses budgétaires réalisées par 
les agents de programme 
Rapports provisoires 
Lettres et courriels 
Notes versées aux dossiers  

24 Un processus est en place pour 
recouvrir les sommes utilisées par 
les bénéficiaires pour des dépenses 
non admissibles, les sommes 
versées qui excèdent les besoins de 
financement ou les sommes versées 
lorsque l’accord de contribution 
n’est pas respecté ou est résilié. 

1 Les accords de contribution limitent 
le transfert de fonds entre les postes 
budgétaires 
Lettres envoyées aux bénéficiaires 
Discussions et entrevues  

25 Les évaluations du risque et les 
plans d’atténuation sont surveillés et 
mis à jour périodiquement.  

3 Rapports CGRR/CVAR de mai 2005 
Les évaluations du risque et les 
plans d’atténuation ne sont pas 
surveillés et mis à jour 
périodiquement. 

26 Des visites sur place sont effectuées 
et des rapports d’inspection sont 
rédigés. 

3 Discussions et entrevues  
Les visites sur place  ne sont pas 
fondées sur l’évaluation du risque. 
Dans certains cas, il n’y a pas de 
rapport d’inspection, ou bien le 
rapport ne se trouve pas dans le 
dossier. 
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